
5950,033(HCFC-225cb)x*CF2CICF2CHCI
0,02-0,10(HCFC-226) 5C3HF6C1
0,05-0,099C3H2FCI5 (HCFC-231)

0,008-0,1016(HCFC-232)C3H2F2CI4
0,007-0,2318(HCFC-233)C3H2F3Cl3
0,01-0,2816C3H2F4C12 (HCFC-234)
0,03-0,529C3H2F5C1 (HCFC-235)

0,004-0,0912C3H3FC14 (HCFC-241)
0,005-0,1318C3H3F2C13 (HCFC-242)
0,007-0,12(HCFC-243) 18C3H3F3CI2
0,009-0,14(HCFC-244) 12C3H3F4C1
0,001-0,0112C3H4FC13 (HCFC-251)
0,005-0,0416C3H4F2C12 (HCFC-252)
0,003-0,0312C3H4F3C1 (HCFC-253)
0,002-0,029C3H5FCI2 (HCFC-261)
0,002-0,029C3H5F2CI (HCFC-262)
0,001-0,03(HCFC-271) 5C3H6FC1

Lorsqu’une fourchette est indiquée pour les valeurs du potentiel de destruction de l’ozone (PDO), c’est 
la valeur la plus élevée de cette fourchette qui est utilisée aux fins du Protocole. Lorsqu’un seul chiffre 
est indiqué comme valeur du PDO, celui-ci a été déterminé à partir de calculs reposant sur des mesures 
en laboratoire. Les valeurs indiquées pour la fourchette reposent sur des estimations et sont donc moins 
certaines. La fourchette se rapporte à un groupe d’isomères. La valeur supérieure correspond à 
l’estimation du PDO de l’isomère au PDO le plus élevé et la valeur inférieure à l’estimation du PDO de 
l’isomère au PDO le plus faible.

** Désigne les substances les plus viables commercialement, dont les valeurs indiquées pour le potentiel de 
destruction de l’ozone (PDO) doivent être utilisées aux fins du Protocole.

*

S’agissant des substances pour lesquelles aucun PRG n’est indiqué, la valeur zéro a été 
appliquée par défaut jusqu’à ce qu’une valeur du PRG soit incluse au moyen de la procédure 
prévue au paragraphe 9 a) ii) de l’article 2.

L’annexe ci-après est ajoutée au Protocole après l’Annexe E :

« Annexe F : Substances réglementées

Potentiel de 
réchauffement global 

sur 100 ans

SubstanceGroupe

Groupe I
1 100HFC-134CHF2CHF2
1 430HFC-134aCH2FCF3

353HFC-143CH2FCHF2
HFC-245fa 1 030CHF2CH2CF3
HFC-365mfc 794CF3CH2CF2CH3

3 220HFC-227eaCF3CHFCF3

HFC-236cb 1 340CH2FCF2CF3
1 370HFC-236eaCHF2CHFCF3
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